
RECUEIL DES
ACTES

ADMINISTRATIFS

Édition du 11 avril 2025



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  1 1  A V R I L  2 0 2 5

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté n° 2025-0376 Portant programmation des évaluations de la qualité des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux relevant du d) de l’article L. 313-3 du code de l’action sociale et 
des familles pour les années 2024 à 2029, conformément aux articles L. 312-8 et D. 312-204 du 
même code

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-1178 Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
de L’Établissement public de santé mentale Metz-Jury

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0974 du 31 mars 2025 portant autorisation de gérance après décès
du titulaire d’une officine de pharmacie sise à METZ (57070)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Conférence Régionale 
de la Santé et de l’Autonomie Grand Est (CRSA),

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0900 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Commission 
Permanente de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est (CRSA),

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0901 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Commission 
Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0902 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Commission 
Spécialisée de Prévention (CSP)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0903 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Commission 
Spécialisée Médico-Sociale (CSMS)

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0904 du 31 mars 2025 portant sur la composition de la Commission 
Spécialisée des Droits des Usagers (CSDU) 

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0991 du 1er avril 2025 portant modification de l’arrêté ARS n° 2023-4805 du 2
octobre 2023 portant autorisation de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical pour le
site implanté 5 rue de Madrid – Parc du Grand Troyes à SAINTE-SAVINE (10300) de la société SOS
OXYGENE GRAND EST

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0643  du  14  mars  2025 relatif  au  portage  hospitalier
du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) en Grand Est



ARRÊTÉ  n°2025-1179  du  08/04/2025  Portant  renouvellement  d’habilitation  de  la  Collectivité
européenne d’Alsace en tant que centre de lutte antituberculeuse (CLAT)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/035  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale d’ALLAMPS pour la période 2025 – 2029 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/051portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  d’ARC-EN-BARROIS  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement  de  la  région  Grand  Est  subissant  les  effets  de  la  sécheresse  induite  par  le
changement climatique pour la période 2025– 2029 (5 ans) 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/026  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de BOUXIERES-SOUS-FROIDMONT pour la période 2025 –
2029 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/024 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de BROUSSEY-EN-BLOIS pour la période 2024 – 2038 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/046 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de DALSTEIN pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/041 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt communale de DESTORD incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement
de la région Grand Est subissant les effets de la crise climatique pour la période 2025 – 2029 (5 ans) 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/052 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de DOMPAIRE pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/033  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de DOSCHES pour la période 2025 – 2029 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/031 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale d’ÉPINAL pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/047 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale d’ETEIMBES pour la période 2026 – 2045 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/034 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de JESSAINS pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/044 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de LANEUVEVILLE-EN-SAULNOIS pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/025  portant  prorogation  simple  d’aménagement  de  la  forêt
communale de LEVONCOURT subissant les effets de la crise sanitaire du frêne et du changement
climatique pour la période 2027 – 2031 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/049 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt  communale  de  LUZY-SUR-MARNE  incluse  dans  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la  région Grand Est  subissant  les  effets  du changement climatique pour  la
période 2025– 2029 (5 ans) 



ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/003 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MANSPACH pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/018  portant  approbation  du  document  de  prorogation
d’aménagement de la forêt communale de MATHAUX pour la période 2025 – 2029 avec application
du 2° de l’article L122-7 du code forestier 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/043 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MERTRUD pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/050 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MILLERY pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/028 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MORLEY pour la période 2024 – 2038 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/027 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de NOUART pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/023  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt communale de REMBERCOURT-SUR-MAD pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/032 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de RUMIGNY pour la période 2025 - 2044 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/045 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de SECOURT pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/092 portant révision transitoire de crise d’aménagement de la
forêt communale de SEPVIGNY incluse dans les périmètres des schémas régionaux d’aménagement
de la région Grand Est subissant les effets de crise sanitaire pour la période 2024 – 2028 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/021 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de TORCENAY pour la période 2025 – 2044 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/029 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de TROIS DOMAINES pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2025/038 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de VALLEROY pour la période 2024 – 2043 

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2025/036  portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de VILLERS-LE-ROND pour la période 2025 – 2029 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

AVENANT n°2 de convention de délégation de gestion 



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

Subdélégations de signature : 

- Subdélégation Administration générale (3 annexes); 
- Subdélégation RBOP (aucune annexe); 
- Subdélégation OS_RUO (3 annexes).

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 11 AVRIL 2025 portant agrément du centre de formation « ABSKILL I »
pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques
dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

DIRECTION DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE LA JEUNESSE

ARRÊTÉ  n°  2025  – 0010  /  DIRPJJ  GE portant  subdélégation  de  signature  pour  l’exercice  de  la
compétence  d’ordonnateur  secondaire  relative  à  la  gestion  des  budgets  opérationnels  de
programme, des unités opérationnelles, et pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des
dépenses s’y rattachant

RECTORAT

ARRÊTÉ  rectoral portant subdélégation de signature pour les questions relatives à la jeunesse, à
l’éducation populaire, à la vie associative, à l’engagement civique et aux sports pour l’académie de
Strasbourg





Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La Directrice de
l'Autonomie par Intérim,
Marielle TRABANT
Nancy le 04/04/2025
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 
 

ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0899 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

Grand Est 
 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2024-3830 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé 

et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est, dont les missions sont définies par les articles 
D 1432-28 à D 1432-53 du Code de Santé Publique, est ainsi composée : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Conseillers régionaux (a) 

KLEIN Eliane DUPRÉ  Gaëlle  SCHNEIDER  Patricia  

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est 

SARTOR  Marie-Rose  WEY  Joëlle  En attente de désignation 

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est  

GUILLOTIN  Véronique  JUNG Pauline  VOINÇON Marie-Claude 

Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est Conseil Régional Grand Est 

Représentants des conseils départementaux (b) 

DEPAQUY Marie KARIGER Éric DORGUEILLE Monique 

Conseil départemental de la Marne Conseil départemental de la Marne Conseil départemental de la Marne 

DUMAY Anne DEGEMBE Catherine FRAIPONT Anne 

Conseil départemental des ardennes Conseil départemental des ardennes Conseil départemental des ardennes 

JEANDEL-JEANPIERRE Ghislaine  HUMBERT Dominique  THIEBAUT-GAUDE Carole  

Conseil départemental des Vosges Conseil départemental des Vosges Conseil départemental des Vosges 

BLANC Rachel VIARD Dominique LEDUC Anne 

Conseil départemental de la Haute-
Marne 

Conseil départemental de la Haute-
Marne 

Conseil départemental de la Haute-
Marne 

BOURSIER Catherine LUPO Rosemary AL KATTANI Marie 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-
et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

LEDOUBLE Catherine HONORE Nicolas JACQUINET  Olivier 

Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube Conseil départemental de l'Aube 

PHILIPPE Véronique  LAMORLETTE Jean-François  DIDRY Julien  

Conseil départemental de la Meuse Conseil départemental de la Meuse Conseil départemental de la Meuse 

COUCHOT Alain WOLFHUGEL Christiane En attente de désignation 

CEA CEA  

CRISTINELLI-FRAIBOEUF Sonya En attente de désignation ROMILLY Valérie 

Conseil départemental de Moselle  Conseil départemental de Moselle 

Représentants des groupements de communes ( c ) 

LEROY  Miguel PRIGNON Fabien AMMENDOLEA  Joseph 

Ardennes Thiérache (08) Ardennes Rives de Meuse (08) Cœur du Pays Haut (54) 

CERBAI  Jean-Pierre EL HAOUTI  Fatima LAVERGNE  François 

CA du Val de Fensch (57) Cté de Bar-le-Duc (55) District urbain de Faulquemont (57) 

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

 
  



 

 3 

 
 
 
 
 
 

Représentants des communes (d) 

BLANDIN Chloé REMY Philippe LARCHER Sylvie 

Métropole du Grand Nancy Mairie d'Epinal Mairie de l'Isle-Aumont 

NETZER Jean-Lucien METZGER Henri En attente de désignation 

Maire de Bischwiller Mairie de Mulhouse  

SCHULLER René DEPAIX Régis En attente de désignation 

Mairie de Saint Germain la Ville Mairie de Montcornet  

 
 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des associations agréées d'usagers (a) 

RATZMANN  Angèle  ALLARD  Badia  DEJARDIN  Christian 

Union Départementale des Associations 
Familiales (UDAF) 

APF France handicap Grand Est UFC Que Choisir Grand Est 

CHAFFRAIX  Frédéric INSEL   Karin  En attente de désignation 

SOS hépatites Alsace-Lorraine Alsace Cardio  

MINET  Christian  DENOUAL  Alain  CASTELLANI  Renato  

Association d'Aide aux Infirmes Moteurs 
Cérébraux du Nord et de l'Est 

UFC Que Choisir Bas Rhin UDAPEI57 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des Associations de 
Retaités 

BIGEAT Norbert  KLEIN  Hermann KEMPF Evelyne  

Ligue contre le cancer 
AFD  67 - ASSOCIATION DES 
DIABETIQUES DU BAS RHIN 

UNAFAM Grand-Est 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  FAMILLES RURALES GRAND EST 

CUEVAS  Pierre  VOINSON  Stéphane  BONNOT  Marylin 

France Rein Lorraine Espoir 54 APEI AUBE 

En attente de désignation MONIN  Carol  RAGUE  Nicole  

 AEIM -ADAPEI 54 UDAF DES VOSGES 

PHILIPPI  Alain  PIERREL  Jean  BUTTGEN  Alain 

INDECOSA-CGT 
Coordination Nationale des Comités de 
défense des hôpitaux et maternités de 
proximité 

CLCV-MOSELLE 
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Représentants des associations de retraités et personnes âgées (b) 

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88 CDCA 88 CDCA 52/ FO 

MOREAU Abeline QUIGNARD  Elisabeth  SCHILLING  Guy 

CDCA 10/ FHF GE CDCA 10/ Les petites frères des pauvres  CDCA 54/ CFDT 

BOULBEN Jean-Claude DURAND Huguette PICARD  Carole 

CDCA 51/ CGT CDCA 51/ SDAE/ FDSEA Marne CDCA 10/ FEPEM GE 

SCHIRCK  Damien FERNANDES  Dulce  DUCZYNSKI Patrice 

CDCA CEA/ ADPA CDCA CEA/ FO CDCA 08/ CFE-CGC 

METTEN  Michèle BOULIER Natacha  MERTZ  Marie-José 
CDCA 57/ FDSU 57 CDCA 55/ ADMR CDCA 55/ ADMR 

Représentants des associations des personnes handicapées ( c ) 

DOUCHET Olivier RECOUVREUR Stéphane  LEGRAND Isabelle 

CDCA 52/ CFTC CDCA 52/ ADESS MS 52 CDCA 88 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick En attente de désignation 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

CARDONER Sonia  NEY Claude  PROST Brigitte  

CDCA CEA/ APEEIMC CDCA 51/ APAJM Marne CDCA CEA/ URAPEI 

AUPETIT Jacky En attente de désignation MENOUX Sylviane  

CDCA 55/ ADAPEI de la Meuse   CDCA 55/ ATM 

PREUD’HOMME Yan LUTHOLD Bernard  DEMISSY Annie 

CDCA 08/ AFM Téléthon CDCA 57/ CGT CDCA 08/ CREAI 

 
 
 
 

❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

GRILLON Jean-Luc  
Président du CTS Ardennes et Haute-
Marne 

En attente de désignation En attente de désignation 

  

En attente de désignation En attente de désignation 

  

HONORÉ Nicolas En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Aube   

CAZORLA  Frédéric FEVE Romain  BAS Guillaume  

Président du CTS Marne FHF / Centre hospitalier de Fismes FEHAP 

PINEY David ROSSIGNON Sylvie En attente de désignation 

FHF/ CH de Luneville CPTS Métropole Nancéenne  

BRIEY Franck DETEZ Delphine En attente de désignation 

Président du CTS Meuse FEHAP  

KHALIFE Khalifé En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Moselle   

PAGLIARULO Karine 
Présidente du CTS Bas-Rhin et Haut-Rhin 

En attente de désignation En attente de désignation 

  

SENGLER Jean En attente de désignation 

FHF  

NARDIN Patrick RAYEUR-KLEIN Laurence VANTINI Marylina 

Président du CTS Vosges Communauté d'agglomération d'Epinal Communauté de Mirecourt Dompaire 
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des organisations syndicales de salariés (a) 

BOSSUET Pénélope VIARD Vincent LEMPEREUR Christine 

CFE-CGC CFE-CGC CFE-CGC 

DOS SANTOS Eric GALLOT Estelle DEBAY Pascal 
CGT CGT CGT 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

DUSSAN Sylvie LICHTENAUER Pascale LESEINE Pierre 

CFTC CFTC CFTC 

DRUART-ROUSSEL Sandrine FRANCOIS Monique HAEN Pascal 

FO FO FO 

Représentants des organisations professionnelles d'employeurs (b) 

BIWER Jean En attente de désignation MESSINA Valérie 

CPME Grand Est  CPME Grand Est 

BAILLET Christophe FULPIN Catherine LINDLEY Christophe 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est CEED 

SALACHAS Pierre MARCHAND Florence PALLUCI Michel  

AXESS AXESS Association EST ACCOMPAGNEMENT  

Représentants des organisations syndicales des artisans, des commerçants et des professions libérales ( c ) 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François En attente de désignation 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

Représentants des organisations syndicales des exploitants agricoles (d) 

OSTE Sophie THOMAS Nathalie En attente de désignation 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est  

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité (a) 

GIRARD  Michel  BLAVIER Corinne  BUISSON  Jacques 

Medecins du Monde , Délégation Alsace Ligue des Droits de l'Homme L'Etage club de jeunes 

DA SILVEIRA  Ako  DIENY  Lionel  CONTASSOT Patrick  

Association JAMAIS SEUL 
Union Régionale de la Fédération 
Addiction 

UDAF DES VOSGES 

Représentants de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (b) 

ATTENONT Hubert BUVELL Lucrezia THOMASSIN Clarence 

CARSAT du Nord-Est  CARSAT Moselle CARSAT Moselle 

Représentants des caisses d'allocations familiales ( c ) 

LAUNOY Didier ANDRE Valérie GERARDIN Marie-Odile 

CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle 

Représentants de la mutualité française (d) 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

Représentants des régimes d'assurance maladie (e ) 

ROUCHON Maxime BLANCHARD Odile KIRSTETTER Tayana 

CPAM du Bas-Rhin Service médical CPAM du Bas-Rhin 

Représentant des établissements ou services qui assurent l’accueil et l’accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques 
(f ) 

En attente de désignation SCHMITT Stéphanie BARKALLAH Sami 

 Foyer Aurore Auboi ARSEA 
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❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des services de santé scolaire et universitaire (a) 

GRANGE Christine MEYER-MAINGOT Marie-Aude JUNG Léone 

Rectorat de la Région académique Grand 
Est  

Rectorat de l'académie de Reims Rectorat de l'académie de Strasbourg 

SCHWEITZER Cyril SIBILIA Jean ANDREOLETTI Laurent 

Rectorat de la Région académique Grand 
Est 

Faculté de médecine Université de Reims 

Représentants des services de santé au travail (b) 

LEONARD  Martine  DRALET  Sophie MEGEL Cédric 

DREETS Grand Est STSM 51 STSA 68 

GNYLEC Jean-Yves RENAUD Denis RICHET Sylvain 

DREETS Grand Est ASLMT 54 AST 08 

Représentants des services départementaux de protection et promotion de la santé maternelle et infantile ( c ) 

CHARISSOU Alan  REMILLEUX Stéphanie DEHE Séverine 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-
et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

AUBREGE Thomas DECKER Aurélie CABLAN Céline 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-
et-Moselle 

Conseil départemental de la Meurthe-et-
Moselle 

Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, de la prévention ou de l'éducation pour la santé (d) 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

MEYER Jeanne PERSIANI Marie PATRIS Anne 

Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est 

Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de l'enseignement et de la recherche (e ) 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est   

Représentants des associations de protection de l'environnement (f) 

PETERS Sylvie Françoise  
Champagne-Ardenne Nature 
Environnement 

En attente de désignation En attente de désignation 
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Représentants des établissements publics de santé (a) 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF / CH et CHS de Sarreguemines 

VANNESTE Arnaud MICAELLI-FLENDER Laetitia  DUGASTE Céline 

FHF/ CHU de Nancy FHF/ CHU de Reims FHF/ HUS 

DEBOUVERIE Marc ANDRES Emmanuel ARNDT Carl 

FHF/ CHRU de Nancy 
FHF/ Hôpitaux Universitaires de 
Strasbourg 

FHF/ CHU Reims 

WOEHL Jean-Marie LAUBY Vincent PINEY David 

FHF/ Hôpital Civil de Colmar FHF/ CH de Troyes FHF/ CH de Luneville 

AMARILLI Philippe TRAN Éric BODY LAWSON  Festus 

FHF/ EPSM Brumath FHF/ EPSM Marne FHF/ CPN de Laxou 

Représentants des établissements privés de santé à but lucratif (b) 

BRETON Christian DAYAWA Hervé SOVANN Sydney 

FHP/ Clinique Louis Pasteur Santé FHP/ Polyclinique Reims-Bezannes FHP/ Clinique de l'Orangerie 

WISNIEWSKI Patrick LERAY Bruno GIACOMETTI Gabriel 

FHP/ Clinique de l'Orangerie FHP/ Polyclinique Courlancy FHP / Hôpital Clinique Claude Bernard 

Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif ( c ) 

CALABRO Diego MICHEL Renaud BELLO Philippe 

Fondation du Diaconat de 
Mulhouse/FEHAP 

FEHAP/ OHS de Lorraine 
Hôpital gériatriqe Le Kem -Groupe SOS 
Santé/FEHAP 

MEYER Philippe CARDOSO Tom MATRAT Christophe 

FEHAP/ Centre Florentin - OHS Lorraine 
FEHAP/ Centre de Réadaptation de 
Mulhouse 

FEHAP/ Fondation Vincent de Paul 

THIERY Yves SAVOY Marie Aude CASPAR Marie-Paule 

UNICANCER/ Institut de Cancérologie de 
Lorraine 

UNICANCER/Institut Jean Godinot 
UNICANCER/Institut de cancérologie 
Strasbourg Europe - Centre Paul Strauss 

Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile (d) 

D'ANTONIO Rebecca En attente de désignation DI SANTOLO Cécile 

FNEHAD/ AURAL HAD  FNEHAD/ HADAN 

Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes handicapées ( e ) 

THUILLIEZ Alexandra DE BOISSIEU Emmanuel SPANNAGEL Laurent 

GEPSO/ Etablissement public Mosell’a GEPSO/ Institution les Tournesols GEPSO/ Etablissement public Mosell’a 

CELERIER Jacques BINDOU Anne-Caroline IDRI Makhlouf 

Institut des Sourds de la Malgrange - 
URIOPSS Grand Est 

URIOPSS/ Fondation Sonnenhof URIOPSS/ UTML 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

SABATINI Nicolas  BERSOT Maurice En attente de désignation 

NEXEM/ AVSEA 88 NEXEM/ ADASMS 52  

Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes âgées (f) 

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

LION Alain BILGILI Saniyé ROMAIN Perrine 

SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est 

VORMS Benoît MATHIEU Sylvie En attente de désignation 

UNA Grand Est/ Association ALYS UNA Grand Est  

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD Saint-Joseph FNAQPA/ ASSOCIATION ASIMAT 
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Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en difficultés sociales (g) 

FISCUS  Blandine MOREAU Alexis BAUER Frédéric 

Fédération des Acteurs de la Solidarité 
Grand Est 

Fédération des Acteurs de la Solidarité 
Grand Est 

Fédération des Acteurs de la Solidarité Grand 
Est 

 Représentants des centres de santé, des maisons de santé et des pôles de santé (h) 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

Représentants des CPTS (i) 

TRYNISZEWSKI Frédéric En attente de désignation En attente de désignation 

CPTS Mulhouse   

Représentants des associations de permanence des soins (j) 

PROCHASSON Alain FABRE Joseph BLATEAU Sébastien 

MEDIGARDE Lorraine Association SOS médecins du 54 Maison médicale de Reims 

Médecins d'un service d'aide médicale urgente ou d'une structure  d'aide médicale d'urgence et de réanimation (k) 

GOTTWALLES Yannick  NOIZET Marc   ENGELMANN Maurice  

SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 51 

Représentants des transporteurs sanitaires (l) 

HUNAULT Dominique DEWITTE Laurent POIREL Anthony 

Ambulances Hunault Groupe Dewitte Ambulances Poirel Respaut /Thinus Secours  

Représentants des services départementaux d'incendie et de secours (m) 

En attente de désignation En attente de désignation En attente de désignation 

   

Représentants des organisations syndicales de médecins des établissements publics de santé (n) 

DURAND Emmanuelle HANSENN Michel PERRIER Edmond 

SNPHARE SNAM-HP APH/CPH 

Représentants des unions régionales des professionnels de santé (o) 

BOEHRINGER Julien  BIGARE Sylvie SAINT-DENIS Marc  

URPS Infirmiers URPS Infirmiers URPS Infirmiers 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

FRANCOIS Pierre-Olivier  THIBORD Marion  En attente de désignation 

URPS Orthophonistes URPS Orthoptistes  

WILCKE Christophe  TEBOUL Michel  WINDSTEIN Claude  

URPS Pharmaciens URPS Biologistes URPS Pharmaciens 

BAUER Marie  HUTASSE Matthieu  BOCQUET Amandine  

URPS Sages-femmes URPS des Chirurgiens-dentistes URPS Sages-femmes 

Représentants de l'ordre des médecins (p) 

ROYAUX Vincent ABEL-DECOLLOGNE Fabienne FAUPIN Jean-Marie 

CROM Grand Est CROM Grand Est CROM Grand Est 

Représentants des internes en médecine (q) 

HAAS-JORDACHE Adrien BIETH Valentin En attente de désignation 

SAIA SAIA  

Représentants du ministère de la défense (r ) 

AUPY Barbara JOIE Louis SAROCH Stéphane  

HIA - LEGOUEST CMA 04 - METZ CMA 04 – METZ 

Représentants des dispositifs d’appui à la coordination (s ) 

ABRAHAM-BENDELAC Eliane MBENGUE Mathiam VENZON Nicolas 

DAC 54 DAC 57 DAC Alsace 

BIREBENT Matthieu ESTEVE Valérie GONSOLIN Hélène 

DAC 08-51 DAC 55 DAC 88 
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❖ Collège n° 8 : Personnalités qualifiées 
 

Titulaires Suppléants 
AUDIBERT Gérard     

Espace de Réflexion Ethique Grand Est     

En attente de désignation     

     

 
 
Article 2 :  

Sont appelés à siéger, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Grand Est : 
 
Le Préfet de Région ou son représentant, 
La Présidente du Conseil Economique Social et Environnemental Régional ou son représentant, 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ou son représentant, 
Le Directeur Régional de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités ou son représentant, 
La Directrice Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ou son représentant, 
La Directrice Régionale des Affaires Culturelles ou son représentant, 
Le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ou son représentant, 
Le Directeur Régional des Finances Publiques ou son représentant, 
Le Délégué Régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports ou son représentant, 
Le Directeur Interrégional de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ou son représentant, 
Le Directeur Interrégional des Services Pénitentiaires ou son représentant, 
Le Recteur de la région Académique Grand-Est, Recteur de l'Académie de Nancy-Metz ou son représentant, 
Un membre des Conseils des organismes locaux d’assurance maladie du régime général, 
Un représentant du Régime Local d’Alsace Moselle, 
Un administrateur d’un organisme local d’assurance maladie relevant de la Mutualité Sociale Agricole. 
 
Article 3 :  

Le mandat des membres de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est est de cinq ans, 
renouvelable et prend effet au 1er octobre 2021. 
 
Article 4 :  

L’arrêté ARS n° 2024-3830 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 
de l’autonomie Grand Est est abrogé. 
 
Article 5 :  

Le secrétariat de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie est assuré par l’Agence régionale de 
santé Grand Est. 
 
Article 6 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. La 
juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif ou 
aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 
Article 7 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2025- 0900 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la commission permanente de la Conférence Régionale de 

la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2024-3831 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission permanente de la 

conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
 
 

  



 

2 
Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX 

 

 
ARRETE 

 

  
Article 1 : 

La Commission Permanente constituée au sein de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand 
Est est composée comme suit : 

 

Collège Titulaires Suppléants 

Collège n°1 : 
Représentants des 
collectivités territoriales 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Collège n°1 : 
Représentants des 
collectivités territoriales 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

    

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-
sociaux 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 
Associations de Retraités 

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-sociaux 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick Poste vacant 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

Collège n°2 : 
Représentants des 
usagers de services de 
santé ou médico-sociaux 

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88/ UNSA CDCA 88 CDCA 52/ FO 

    

Collège n°3 : 
Représentants des 
conseils territoriaux de 
santé 

CAZORLA  Frédéric FEVE Romain  BAS Guillaume  

Président du CTS Marne 
FHF / Centre hospitalier de 
Fismes 

FEHAP 

    

Collège n°4 : 
Représentants des 
partenaires sociaux 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

    

Collège n°5 : Acteurs 
de la cohésion et de la 
protection sociale 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

    

Collège n°6 : Acteurs 
de la prévention et de 
l'éducation pour la 
santé 

GARDEUR Emilie Poste vacant Poste vacant 

ORS Grand Est  
 

    

Collège n°7 : Offreurs 
des services de santé 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD SAINT JOSEPH 
FNAQPA/ ASSOCIATION 
ASIMAT 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF / CH et CHS Sarreguemines 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

Collège n°7 : Offreurs des 
services de santé 

WISNIEWSKI Patrick LERAY Bruno GIACOMETTI Gabriel 

FHP/ Clinique de l'Orangerie FHP/ Polyclinique Courlancy 
FHP / Hôpital Clinique Claude 
Bernard 
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Collège n°8 : 
Personnalités 
qualifiées 

Poste vacant     

     

 
 

Président de la CRSA 
Hubert ATTENONT   

CARSAT Nord-Est   

Président de la CSOS 
Vincent  ROYAUX   

CROM Grand Est   

Présidente de la CSDU 
Angèle RATZMANN   

UDAF 67   

Président de la CSMS 

Christian MINET   

Association d'Aide aux Infirmes 
Moteurs Cérébraux du Nord et 
de l'Est 

  

Présidente de la CSP 
Jeanne MEYER   

Promotion Santé Grand Est   

 
 

Article 2 :  

Le Président de la Commission Permanente est Monsieur Hubert ATTENONT.  
Les vices-président-e-s sont Madame Jeanne MEYER, Monsieur Christian MINET, Madame Angèle RATZMANN 
et Monsieur Vincent ROYAUX. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n° 2024- 3831 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission permanente de la de la 
conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0901 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n°2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2024-3832 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée de 

l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ;  
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La commission spécialisée de l’organisation des soins constituée au sein de la Conférence Régionale de la santé 
et de l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

BLANDIN Chloé REMY Philippe LARCHER Sylvie 

Métropole du Grand Nancy Mairie d'Epinal Mairie de l'Isle-Aumont 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 
 
❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  FAMILLES RURALES GRAND EST 

PHILIPPI  Alain  PIERREL  Jean  BUTTGEN  Alain 

INDECOSA-CGT 
Coordination Nationale des 
Comités de défense des hôpitaux et 
maternités de proximité 

CLCV-MOSELLE 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
   

 
 

❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Karine PAGLIARULO Jean SENGLER  Poste vacant 

CTS du Haut Rhin et du Bas-Rhin FHF  
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

DOS SANTOS Eric GALLOT Estelle DEBAY Pascal 
CGT CGT CGT 

DUSSAN Sylvie LICHTENAUER Pascale LESEINE Pierre 

CFTC CFTC CFTC 

DRUART-ROUSSEL Sandrine FRANCOIS Monique HAEN Pascal 

FO FO FO 

BAILLET Christophe FULPIN Catherine LINDLEY Christophe 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est CEED 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François En attente de désignation 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie En attente de désignation 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 
 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

ROUCHON Maxime BLANCHARD Odile KIRSTETTER Tayana 

CPAM du Bas-Rhin Service Médical Grand Est  CPAM du Bas-Rhin 

 
 
 
 
❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est   
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

GEBEL Thierry TRUCHET Sophie GASPARINA François 

FHF FHF FHF/ CH et CHS de Sarreguemines 

VANNESTE Arnaud MICAELLI-FLENDER Laetitia  DUGASTE Céline 

FHF/ CHU de Nancy FHF/ CHU de Reims FHF/ HUS 

DEBOUVERIE Marc ANDRES Emmanuel ARNDT Carl 

FHF/ CHRU de Nancy FHF/ HUS FHF/ CHU Reims 

WOEHL Jean-Marie LAUBY Vincent PINEY David 

FHF/ Hôpital Civil de Colmar FHF/ CH de Troyes FHF/ CH de Luneville 

AMARILLI Philippe TRAN Éric BODY LAWSON  Festus 

FHF/ EPSM Brumath FHF/ EPSM Marne FHF/ CPN de Laxou 

BRETON Christian DAYAWA Hervé SOVANN Sydney 

FHP/ Clinique Louis Pasteur Santé FHP/ Polyclinique Reims-Bezannes FHP/ Clinique de l'Orangerie 

WISNIEWSKI Patrick LERAY Bruno GIACOMETTI Gabriel 

FHP/ Clinique de l'Orangerie FHP/ Polyclinique Courlancy FHP / Hôpital Clinique Claude Bernard 

MEYER Philippe CARDOSO Tom MATRAT Christophe 

FEHAP/ Centre Florentin - OHS Lorraine 
FEHAP/ Centre de Réadaptation 
de Mulhouse 

FEHAP/ Fondation Vincent de Paul 

THIERY Yves SAVOY Marie-Aude CASPAR Marie-Paule 

UNICANCER/Institut de Cancérologie de 
Lorraine 

UNICANCER/Institut Jean Godinot UNICANCER/Institut de cancérologie 
Centre Paul Strauss 

D'ANTONIO Rebecca En attente de désignation DI SANTOLO Cécile 

FNEHAD/ AURAL  FNEHAD/ HADAN 

GERARD Marie-France LARGER-AUBRY Carole LABORDE Hervé  

FEMAGE FEMAGE FILIERIS 

TRYNISZEWSKI Frédéric En attente de désignation En attente de désignation 

CPTS Mulhouse   

PROCHASSON Alain FABRE Joseph BLATEAU Sébastien 

MEDIGARDE Lorraine Association SOS médecins du 54 Maison médicale de Reims 

GOTTWALLES Yannick  NOIZET Marc   ENGELMANN Maurice  

SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 68 SAMU-Urgences de France-SAMU 51 

HUNAULT Dominique DEWITTE Laurent POIREL Anthony 

Ambulances Hunault Groupe Dewitte 
Ambulances Poirel Respaut/Thinus 
Secours  

En attente de désignation En attente de désignation En attente de désignation 
   

DURAND Emmanuelle HANSENN Michel PERRIER Edmond 

SNPHARE SNAM-HP APH/CPH 

BOEHRINGER Julien  BIGARE Sylvie SAINT-DENIS Marc  

URPS Infirmiers URPS Infirmiers URPS Infirmiers 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

BAUER Marie  HUTASSE Matthieu  BOCQUET Amandine  

URPS Sages-femmes URPS des Chirurgiens-dentistes URPS Sages-femmes 

ROYAUX Vincent ABEL-DECOLLOGNE Fabienne FAUPIN Jean-Marie 

CROM Grand Est CROM Grand Est CROM Grand Est 
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Titulaires Suppléants 

HAAS-JORDACHE Adrien BIETH Valentin Poste vacant 
SAIA SAIA  

AUPY Barbara JOIE Louis SAROCH Stéphane  

HIA - LEGOUEST CMA 04 - METZ CMA 04 – METZ 

ABRAHAM-BENDELAC Eliane MBENGUE Mathiam VENZON Nicolas 

DAC 54 DAC 57 DAC Alsace 

 
 

 
❖ Représentants de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements 
médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 
Associations de Retraités 

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

 
 

Article 2 :  

Le Président de la commission spécialisée de l’organisation des soins est Monsieur Vincent ROYAUX.  
Le vice-président est Monsieur Jean-Marie WOEHL. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n° 2024-3832 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée de 
l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est, est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025

http://www.telerecours.fr/


  
 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0902 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la commission spécialisée de Prévention de la Conférence 

Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté n° 2024-3834 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée de Prévention 

de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est ; 
 
Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
  



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  
 

2 

 

 
ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La Commission Spécialisée de Prévention constituée au sein de la Conférence Régionale de la Santé et de 
l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

      

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

CHAFFRAIX  Frédéric INSEL   Karin  En attente de désignation 

SOS hépatites Alsace-Lorraine Alsace Cardio  

BIGEAT Norbert  KLEIN  Hermann KEMPF Evelyne  

Ligue contre le cancer 
AFD  67 – Association des 
diabétiques du Bas-Rhin 

UNAFAM Grand-Est 

CUEVAS  Pierre  VOINSON  Stéphane  BONNOT  Marylin 

France Rein Lorraine Espoir 54 APEI AUBE 

CORDIER  Robert  LEQUEUX Yannick En attente de désignation 

CDCA 54/ Polio-France-Glip CDCA 10/ CFTC 10  

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88/ UNSA CDCA 88 CDCA 52/ FO 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
   

 

 
❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

GRILLON Jean-Luc  En attente de désignation En attente de désignation 

Président du CTS Ardennes et Haute-
Marne 
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

BOSSUET Pénélope VIARD Vincent LEMPEREUR Christine 

CFE-CGC CFE-CGC CFE-CGC 

BAILLET Christophe FULPIN Catherine LINDLEY Christophe 

MEDEF Grand Est MEDEF Grand Est CEED 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François Poste vacant 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie Poste vacant 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

GIRARD  Michel  BLAVIER Corinne  BUISSON  Jacques 

Medecins du Monde , Délégation 
Alsace 

Ligue des Droits de l'Homme L'Etage club de jeunes 

ATTENONT Hubert BUVELL Lucrezia THOMASSIN Clarence 

CARSAT du Nord-Est CARSAT Alsace Moselle CARSAT Alsace Moselle 

LAUNOY Didier ANDRE Valérie GERARDIN Marie-Odile 

CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle CAF Meurthe-et-Moselle 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

 
❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

AUBREGE Thomas DECKER Aurélie CABLAN Céline 

Conseil départemental de Meurthe-
et-Moselle 

Conseil départemental de Meurthe-
et-Moselle 

Conseil départemental de Meurthe-
et-Moselle 

MEYER Jeanne PERSIANI Marie PATRIS Anne 

Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est Promotion Santé Grand Est 

GARDEUR Emilie En attente de désignation En attente de désignation 

ORS Grand Est 
 

 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 
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❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

WISNIEWSKI Patrick LERAY Bruno GIACOMETTI Gabriel 

FHP/ Clinique de l'Orangerie FHP/ Polyclinique Courlancy FHP / Hôpital Clinique Claude Bernard 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

FRICHE Corrine  JEROME Christian MARCHAND Benjamin  

URPS Masseurs-kinésithérapeutes URPS Pédicures-podologues URPS Masseurs-kinésithérapeutes 

WILCKE Christophe  TEBOUL Michel  WINDSTEIN Claude  

URPS Pharmaciens URPS Biologistes URPS Pharmaciens 

 

 

Article 2 :  

La Présidente de la Commission Spécialisée de Prévention est Madame Jeanne MEYER.  
Le vice-président est Monsieur Frédéric CHAFFRAIX. 
 
 
Article 3 :  

L’arrêté n° 2024-3834 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la Commission Spécialisée de Prévention 
de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est est abrogé.  

 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0903 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la commission spécialisée pour les prises en charge et 
accompagnements médico-sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l’Autonomie Grand Est 
 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, notamment son article 118 ;  
 
VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 

des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 
VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 

professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 
VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2024-3833 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée pour les 

prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie Grand Est ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique,  
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux constituée au sein 
de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

SALZE  Pierre ACKER  Daniel MERABTINE  Khelidja 

Mulhouse Alsace Agglomération (68) CC Mossig et Vignoble (68) CA Forbach Portes de France (57) 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

      

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

MINET  Christian  DENOUAL  Alain  CASTELLANI  Renato  

Association d'Aide aux Infirmes 
Moteurs Cérébraux du Nord et de l'Est 

UFC Que Choisir Bas Rhin UDAPEI57 

BURY  Josette  En attente de désignation CLEMENT  Raymond  

AFTC LORRAINE  
Fédération Nationale des 
Associations de Retraités 

MOREAU Abeline QUIGNARD  Elisabeth  SCHILLING  Guy 
CDCA 10/ FHF GE CDCA 10/ Les petites frères des 

pauvres 
CDCA 54/ CFDT 

BOULBEN Jean-Claude DURAND Huguette PICARD Carole 

CDCA 51/ CGT CDCA 51/ SDAE/ FDSEA Marne CDCA 10/ FEPEM GE 

DOUCHET Olivier RECOUVREUR Stéphane  LEGRAND Isabelle 

CDCA 52/ CFTC CDCA 52/ ADESS MS 52 CDCA 88/ Trisomie 21 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 
 
❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé 
 

Titulaires Suppléants 

Franck BRIEY DETEZ Delphine Poste vacant 

CTS de la Meuse FEHAP  
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❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

GOMBAUD Geneviève GORGE Alex GENAY Patrick 

CFDT Grand Est CFDT Grand Est CFDT Grand Est 

BIWER Jean Poste vacant MESSINA Valérie 

CPME Grand Est  CPME Grand Est 

SCHLEGEL Pierre Paul MAZIERE François Poste vacant 

UNAPL Haut-Rhin CCI GRANDEST  

OSTE Sophie THOMAS Nathalie Poste vacant 

Chambre d'agriculture Grand Est Chambre d'agriculture Grand Est   

 
 

❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

DA SILVEIRA  Ako  DIENY  Lionel  CONTASSOT Patrick  

Association JAMAIS SEUL 
Union Régionale de la Fédération 
Addiction 

UDAF DES VOSGES 

BLAUD Olivier MASSON Laurent GRUNERT Jean-Marie 

Mutualité Française Mutualité Française Mutualité Française 

 
❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

THUILLIEZ Alexandra DE BOISSIEU Emmanuel SPANNAGEL Laurent 

GEPSO/ Etablissement public Mosell’a GEPSO/ Institution les Tournesols GEPSO/ Etablissement public Mosell’a 

CELERIER Jacques BINDOU Anne-Caroline IDRI Makhlouf 

URIOPSS Grand Est URIOPSS/ Fondation Sonnenhof URIOPSS/ UTML 

MOSER Serge BARREDA Béatrice ALLANE-VOILQUIN Jocelyne 

UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est UNAPEI Grand Est 

SABATINI Nicolas  BERSOT Maurice En attente de désignation 

NEXEM/ AVSEA 88 NEXEM/ ADASMS 52  

GROSSE Frédéric CARAMAZANA Jean VAILLOT Isabelle 

FEHAP/ Les Maisons Hospitalières FEHAP/ L'ABRAPA FEHAP/ EHPAD Sainte Bernadette 

LION Alain BILGILI Saniyé ROMAIN Perrine 

SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est SYNERPA Grand Est 

VORMS Benoît MATHIEU Sylvie Poste vacant 

UNA Grand Est/ Association ALYS UNA Grand Est  

CHANGARNIER Stéphanie  RENAUDIN Antoine  HUBERT Laurent  

FNAQPA/ GCS IUNGO FNAQPA/ EHPAD SAINT JOSEPH FNAQPA/ ASSOCIATION ASIMAT 

FISCUS  Blandine MOREAU Alexis BAUER Frédéric 

Fédération des Acteurs de la 
Solidarité Grand Est 

Fédération des Acteurs de la 
Solidarité Grand Est 

Fédération des Acteurs de la Solidarité 
Grand Est 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 
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❖ Représentants de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins 
 

Titulaires Suppléants 

MARMONT Thibault PAILLE François L’HOTE Sandra 

CREAI Grand Est ANPAA Grand Est CSAPA La Croisée 

LOUBIER  Danielle En attente de désignation FONTAINE Daniel  

UNAFAM Grand-Est  Familles Rurales Grand Est 

 
 

Article 2 :  

Le Président de la commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-sociaux est 
Monsieur Christian MINET.  
La vice-présidente est Madame Abeline MOREAU. 
 

Article 3 :  

L’arrêté ARS n° 2024-3833 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée pour les 
prises en charge et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
Grand Est, est abrogé. 
 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025

http://www.telerecours.fr/
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et transfrontalières 

 

ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0904 du 31 mars 2025 
Relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine des droits  

des usagers du système de santé de la Conférence Régionale de la Santé  
et de l’Autonomie Grand Est 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

VU la première partie du code de la santé publique, notamment le titre III du livre IV ;  
 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment son article 118 ;  

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;  
 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 

VU l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

VU le décret n° 2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 

VU le décret n° 2010-938 du 24 août 2010 modifiant les dispositions relatives aux commissions de coordination 
des politiques publiques de santé, aux conférences de territoire et à la conférence régionale de la santé et de 
l’autonomie ; 

 

VU le décret n° 2014-637 du 18 juin 2014 relatif à la désignation des membres des unions régionales des 
professionnels de santé au sein des conférences régionales de la santé et de l’autonomie et des conférences 
de territoire ; 

 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ; 

 

VU le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 

VU le décret n° 2019-1342 du 11 décembre 2019 relatif à la conférence régionale de la santé et de l’autonomie ; 
 

VU le décret n° 2021-847 du 28 juin 2021 relatif à la conférence régionale de santé et de l’autonomie ; 
 
VU le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle Ratignier-Carbonneil en qualité de 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS n° 2025-0899 du 31 mars 2025 relatif à la composition de la conférence régionale de la santé et 

de l’autonomie Grand Est ; 
 

VU l’arrêté n° 2024-3835 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée dans le 
domaine des droits des usagers du système de santé de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie 
Grand Est ; 

 

Sur proposition des autorités et instances chargées de désigner des représentants mentionnés à l’article D-1432-
28 du code de la santé publique, 
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ARRETE 

 

 
   
Article 1 : 

La commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de santé constituée au sein de 
la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est est composée comme suit : 

❖ Collège n° 1 : Représentants des collectivités territoriales 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

      

 
 

❖ Collège n° 2 : Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

RATZMANN  Angèle  ALLARD  Badia  DEJARDIN  Christian 

Union Départementale des 
Associations Familiales (UDAF) 

APF France handicap Grand Est UFC Que Choisir Grand Est 

BIGEAT Norbert  KLEIN  Hermann KEMPF Evelyne  

Ligue contre le cancer 
AFD  67 - ASSOCIATION DES 
DIABETIQUES DU BAS RHIN 

UNAFAM Grand-Est 

CUEVAS  Pierre  VOINSON  Stéphane  BONNOT  Marylin 

France Rein Lorraine Espoir 54 APEI AUBE 

PERREAU Daniel BUFFAZ Jean-Pierre ROUSSEL Gérard 

CDCA 88/ UNSA CDCA 88 CDCA 52/ FO 

BOULBEN Jean-Claude DURAND Huguette PICARD Carole 

CDCA 51/ CGT CDCA 51/ SDAE/ FDSEA Marne CDCA 10/ FEPEM GE 

DOUCHET Olivier RECOUVREUR Stéphane  LEGRAND Isabelle 

CDCA 52/ CFTC CDCA 52/ ADESS MS 52  CDCA 88/ Trisomie 21 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 
 

❖ Collège n° 3 : Représentants des conseils territoriaux de santé  
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

   

 

 
❖ Collège n° 4 : Partenaires sociaux 
 

Titulaires Suppléants 

BOSSUET Pénélope VIARD Vincent LEMPEREUR Christine 

CFE-CGC CFE-CGC CFE-CGC 
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❖ Collège n° 5 : Acteurs de la cohésion et de la protection sociales 
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

  
 

 
 
❖ Collège n° 6 : Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

Titulaires Suppléants 

Poste vacant Poste vacant Poste vacant 

 
 

❖ Collège n° 7 : Offreurs des services de santé 
 

Titulaires Suppléants 

BRONNER Claude  VIRTE Michel  BREIDT Damien  

URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux URPS Médecins libéraux 

 
 

Article 2 :  

La Présidente de la commission spécialisée dans le domaine des droits des usagers du système de 

santé est Madame Angèle RATZMANN. 

Le vice-président est Monsieur Norbert BIGEAT 
 

Article 3 :  

L’arrêté n° 2024-3835 du 15 octobre 2024 relatif à la composition de la commission spécialisée dans le domaine 
des droits des usagers du système de santé de la conférence régionale de la santé et de l’autonomie Grand Est 
est abrogé. 

 

Article 4 :  

Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet, soit d’un recours 
gracieux devant l’autorité compétente, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal Administratif 
ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 
 

Article 5 :  

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est est chargée, en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Grand 
Est. 
 
 
 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 02/04/2025

http://www.telerecours.fr/
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0643 du 14 mars 2025 

relatif au portage hospitalier 
du Comité de coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS) en Grand Est 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
 
 

VU Le Code de la santé publique, notamment les articles L.3121-1, D.3121-34 et D.3121-37 ; 

VU Le décret n°2005-1421 du 15 novembre 2005 relatif à la coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de l'immunodéficience humaine ; 

VU Le décret n° 2017-682 du 28 avril 2017 relatif à la coordination de la lutte contre les infections 
sexuellement transmissibles et le virus de l'immunodéficience humaine ;  

VU Le décret en date du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-
CARBONNEIL, en qualité de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ; 

VU Le décret n°2024-670 du 3 juillet 2024 relatif à la coordination de la santé sexuelle ; 

VU L’arrêté du 31 janvier 2025 relatif aux modalités de composition, de nomination, de 
fonctionnement et portant cahier des charges des comités de coordination régionale de la santé 
sexuelle ; 

VU L’appel à candidatures lancé par l’Agence Régionale de Santé Grand Est du 15 janvier 2025 au 
10 février 2025 à destination des établissements sanitaires ; 

VU Le dossier de candidature déposé par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy – 
GHT Hôpitaux Sud Lorraine en date du 10 février 2025 ; 

VU  L’arrêté du 14 mars 2025 de l’Agence Régionale de Santé relatif à la composition nominative 
des collèges du CoReSS Grand Est. 

 

 

CONSIDÉRANT Qu’après analyse des candidatures, le dossier déposé par le Centre Hospitalier 
Régional Universitaire de Nancy – GHT Hôpitaux Sud Lorraine répond aux 
attendus fixés dans le cahier des charges joint à l’appel à candidatures, 
notamment au regard des missions de gestion que doit assurer un établissement 
support ; 



  2/2 

 

 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 : 
 
La coordination en santé sexuelle de la région Grand Est est portée par un unique Comité de 
coordination Régionale de la Santé Sexuelle (CoReSS), intitulé « CoReSS Grand Est ». Il entre en 
vigueur à compter du 15 mars 2025. 
 
Article 2 : 
 
L’aire géographique du CoReSS Grand Est recouvre l’intégralité de la région administrative, à savoir les 
dix départements suivants : Ardennes (08), Aube (10), Marne (51), Haute-Marne (52), Meurthe-et-
Moselle (54), Meuse (55), Moselle (57), Bas-Rhin (67), Haut-Rhin (68) et Vosges (88). 
 
Article 3 :  
 
Le portage hospitalier du CoReSS Grand Est est assuré par le Centre Hospitalier Régional Universitaire 
de Nancy – GHT Hôpitaux Sud Lorraine à compter de son entrée en vigueur. 
 
Article 4 : 
 
Le portage hospitalier du CoReSS Grand Est par le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy – 
GHT Hôpitaux Sud Lorraine est attribué pour une durée de 4 ans à compter de l’entrée en vigueur du 
présent arrêté. 
 
Ce portage fera l’objet d’une évaluation par la Direction Générale de l’ARS GE dans le cadre d’un 
conventionnement tripartite entre l’Agence Régionale de Santé Grand Est, le CoReSS Grand Est et le 
Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy – GHT Hôpitaux Sud Lorraine sur la base d’un contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) de la même durée. 
 
Article 5 :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie 
via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 
 
Article 6 : 
 
La Directrice de la Promotion de la Santé, de la Prévention et de la Santé Environnementale de l'Agence 
Régionale de Santé Grand Est est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Grand Est. 
 
 
 
 La Directrice Générale 
 de l’ARS Grand Est, 
 
 Christelle Ratignier-Carbonneil 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 01/04/2025







 
 

 

 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

  

 

 



 
- 
- 
- 

 



 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

  

   



 

 

 

 

 
 
 
 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
o 

 



 

 

o 

  

 

 

 
o 

o 

 



 

 

 



 

 

 

Année de 
passage en 

coupe 

Unité de 
gestion 

Classement 
Type de 

Peuplement 
Code 

Coupe 
Surface 

totale UG 
Surface à 
parcourir 

Observation 

Plle UG 

2025 1   IRR C CHH M 1  IRR 10,54 10,54 Cœur de parc 
2025 2   IRR C CHH M 1  IRR 10,76 10,76 Cœur de parc 
2025 3   IRR C CHH M 1  IRR 10,74 10,74 Cœur de parc 
2025 4   IRR C CHH M 1  IRR 10,19 10,19 Cœur de parc 
2025 5   IRR C CHH M 1  IRR 12,49 12,49 Cœur de parc 
2025 6   IRR C CHH M 1  IRR 9,09 9,09 Cœur de parc 
2025 7   IRR C CHX P 1  IRR 14,77 14,77 Cœur de parc 
2025 8   IRR C CHX P 1  IRR 13,64 13,64 Cœur de parc 

2026 42   IRR C CHX P 1  IRR 16,35 16,35 
Cible patrimoniale 

(combe) 
2026 43   IRR C CHH P 1  IRR 5,70 5,70   
2026 44   IRR C CHX P 1  IRR 9,36 9,36   

2027 38   IRR C CHH M 1  IRR 17,01 17,01 
Cœur de parc + cible 

patrimoniale 
(combe) 

2027 39   IRR C CHX P 1  IRR 13,06 13,06 
Cible patrimoniale 

(combe) 

2027 40   IRR C CHX P 1  IRR 14,36 14,36 
Cible patrimoniale 

(combe) 
2028 13   AMEFP F HET P 3  A3 9,95 9,95   
2028 14   IRR C CHH M 1  IRR 9,55 9,55   
2028 24   AMEFP F HET P 3  A2 11,07 11,07   

2029 34   IRR C CHX P 1  IRR 8,84 8,84 
Cœur de parc + cible 

patrimoniale 
(combe) 

2029 35   IRR C CHX P 1  IRR 17,67 17,67 Cœur de parc 

2029 36   IRR C CHX P 1  IRR 15,91 15,91 
Cible patrimoniale 

(combe) 
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Année UG Groupe 
Type 

Recprev 
Code 
coupe 

Surface 
totale de 

l’UG 

Surface à 
parcourir 

(Sp) 
Observations 

2025 
6 A1 C-CHX-G AO 2,67 2,67  

7 A2 F-CHF-P AI 3,02 3,02  

15a A1 C-CHX-G AO 2,54 2,54  

2026 

2 A2 F-CHH-P AI 2,44 2,44  

11 A1 C-HCH-G EMC 2,47 2,47 Ouverture cloisonnements 
13 A1 C-CHX-G AO 2,28 2,28  

15.b A2 F-EPC-P AI 1,78 1,78  

22.a A2 F-CHF-P AI 3,56 3,56  

2027 

5 A1 C-CHX-G AO 2,26 2,26  

12 A1 C-CHH-G AO 2,18 2,18  

17 A1 C-CHH-G EMC 2,30 2,30 Ouverture cloisonnements 
20 A2 F-HCH-M AI 2,95 2,95  

2028 
11 A1 C-HCH-G AO 2,47 2,47  

23 A2 F-HEF-P AI 2,68 2,68  

24 A2 F-HCH-P AI 2,34 2,34  

2029 
1 A2 F-CHH-P AI 2,19 2,19  

17 A1 C-CHH-G AO 2,30 2,30  

25 A2 F-CHF-M A 0,99 0,99  
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

 

 
   

 

 

 

 

   

 
ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 11 AVRIL 2025 

portant agrément du centre de formation $ ABSKILL I ( pour dispenser les formations 
professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites $ passerelles ( 

des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES. 
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 
 
VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 

14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de 
certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs,   

 
VU le code des transports, 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de 

la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs, 

 
VU  l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle 

habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs, 

 
VU    l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur 

Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Grand Est, 

 
VU l’arrêté DREAL-SG-2024-38 du 28 Octobre 2024 portant subdélégation de signature ; 
 
VU   la demande présentée par courrier recommandé avec Avis de réception en date du 24 Janvier 

2025 par le Centre ABSKILL I (SIRET 509 432 902 00120), 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l'action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI, préfet de la 

région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, 
 

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 
 

 

 

 

 



 
 

 
A R R Ê T E : 

 
 
ARTICLE 1 : Bénéficiaire et objet de l’agrément 
 
Le Centre de formations ABSKILL I est agréé pour dispenser les formations initiales minimales 
obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) et formations spécifiques dites 
« passerelles» des conducteurs du transport routier de marchandises dans les établissements 
suivants : 

• Établissement principal : 

ABSKILL I 

(SIRET : 509432902 00120) 

 Route de Culoison Fouchy 

 10600 LA CHAPELLE-SAINT-LUC 

 

• Établissement secondaire : 

ABSKILL I 

(SIRET : 509432902 00575) 

Site AUB «CONTRÔLE TECHNIC» 

Zone Industrielle LA GLACIERE 

Rue de l’ORME 

10510 MAIZIERES-la-GRANDE-PAROISSE 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’agrément  

Cet agrément est accordé à compter du 01 Mai 2025 jusqu’au 30 Avril 2030 inclus, pour tous les 
établissements cités à l’article 1. 

ARTICLE 3 : Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise 

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3 janvier 2008 
relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs préalablement à son 
intervention sur une formation. 

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé à la 
DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant toute 
intervention d’un nouveau formateur ou moniteur. 

 

 

 

 

 

 



 
 

 
ARTICLE  4 : Engagements généraux sur les formations dispensées 

Les formations dispensées devront être conformes à l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au programme et 
aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du 
transport routier de marchandises et de voyageurs. 

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des 
centres de formation professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et 
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin de mesurer 
l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs routiers, le centre de 
formation agréé doit fournir à la DREAL Grand Est de manière dématérialisée (à l’adresse fimo-
fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) les éléments suivants : 

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le trimestre 
concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre dans le 
mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires présents et le nombre 
de stagiaires reçus, 

- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l’année  N-1, 
faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur financement, les résultats 
obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la répartition par type de contrat de travail 
conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir 
pour chaque moniteur d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la 
responsabilité du centre de formation concerné. 

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à informer la 
DREAL Grand Est (site de Metz) de manière dématérialisée (à l’adresse 
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr) dans les plus brefs délais, de tout élément de 
nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la demande d’agrément en 
termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui transmettre sur sa demande, les 
prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées. 

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu des 
listes et bilans souhaités. 

ARTICLE 5 : Obligations particulières du centre 

Aucune obligation particulière n’est prescrite. 

ARTICLE 6 : Contrôle 

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements agréés, 
notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en œuvre des 
formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des formations est assuré par les 
agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet. 

L’établissement est notamment tenu : 

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules, 

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés. 

 
En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de 
cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue d’une 
procédure contradictoire. 

 



 
 

 
ARTICLE 7 : Renouvellement d’agrément 

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de l’arrêté du 3 
janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle habilités à dispenser 
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et 
de voyageurs. 

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : 

DREAL Grand Est  
POLYGONE Bâtiment A 
Pôle Régulation du Transport Routier 
5 rue Hinzelin 
CS 50551 
57009 METZ CEDEX 
 

Le centre s’engage à déposer la demande de renouvellement a minima 4 mois avant l’échéance de 
son agrément. 

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que chaque 
formateur et/ou moniteur appelé à intervenir dans le cadre du nouvel agrément, possède les prérequis 
réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la pédagogie et aux matières à 
enseigner. 

ARTICLE 8 : Exécution et publication du présent arrêté 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région.   

 

 Fait à St Strasbourg, le 11 AVRIL 2025 

 
 

Pour le Préfet de Région et par délégation, 
Pour le Directeur Régional, 
L’Adjoint à la Cheffe du Service Transports 

 

 

Benjamin BENOIT 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou 
notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un 
recours administratif (gracieux ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à 
compter de sa publication et ou notification. 
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